COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

Jeudi 28 Mai 2009 à 20h30 en Mairie

Le Conseil Municipal s’est réuni en séance plénière sous la présidence de Monsieur Patrick LAURENT, Maire.
Date de convocation : vendredi 22 Mai 2009
*Etaient présents : Patrick LAURENT – François THOMAS – Philippe CHANU – Agnès ROUSSEL – Carole FRUGERE – Anne LEGOUX – Xavier LEMARCHAND – Christine DENEU – Blandine GIOVACCHINI – André SOENEN – Christian DUTERTRE – Nathalie DURRANDE – Danielle BARBU – Michèle ALLIX – François FICHOT – Claude VAILLEAU – Daniel BERTOLINI – Jacques MOREL

*Absents représentés : Sophie ANCEAU donnant pouvoir à Christian DUTERTRE

*Absents non représentés excusés : Fabienne CURET – Pierre COROLLER – Natacha CLAIRET
Carole FRUGERE est nommée secrétaire de séance

Observations quant au compte-rendu de la réunion précédente : NEANT

Le compte-rendu est adopté à l’unanimité, soit 19 voix POUR

	2009/32
	Régime indemnitaire du personnel communal

Indemnité de chaussures et de petit équipement


Mme CARPENTIER, Directrice des Lucioles, exprime le souhait partagé avec ses collègues de pouvoir essayer les chaussures de travail plutôt que de les commander par correspondance. Elle expose les difficultés rencontrées auprès des commerçants pour l’acquisition de chaussures de travail, au premier rang desquelles figure le refus des paiements administratifs.

M. SOENEN soulève la question de véritables équipements de protection individuelle aux normes en vigueur de sécurité. Mme CARPENTIER répond que la PMI n’impose pas de chaussures spécifiques.

L’idée de délibérer « toutes filières confondues » ou « pour les Lucioles exclusivement » fait débat.
Vu le décret n° 60-1302 du 5 décembre 1960 modifié,

Vu le décret n° 74-720 du 14 août 1974 modifié,

Vu l’arrêté ministériel du 31 décembre 1999,

Monsieur le Maire expose que parmi le personnel communal, certains accomplissent un travail nécessitant le port de chaussures ou vêtements spécialement dédiés à leur activité, entraînant parfois une usure anormalement rapide, ces petits équipements étant jusqu’alors financés par la commune sous la forme d’achats globaux.


Pour des raisons d’ordre pratique, il est proposé au Conseil Municipal de pouvoir accorder chaque année une indemnité annuelle de chaussures et/ou de petit équipement pour le personnel communal concerné, conformément à la réglementation en vigueur.

La commune dispose toujours cependant de la faculté d’effectuer des achats globaux de chaussures et de vêtements, auquel cas l’indemnité n’est pas versée. Mais dans le cas contraire, l’indemnité constitue un remboursement de frais dont peuvent bénéficier titulaires, stagiaires ou agents non titulaires remplissant les conditions d’octroi ci avant détaillées.

Il est proposé de prendre cette mesure au titre des années du mandat restant à courir.

Après avoir entendu cet exposé, 
Le Conseil Municipal, 
1. décide que, toutes filières confondues, l'indemnité de chaussures et/ou de petit équipement prévue par arrêté du 31 décembre 1999 pourra être attribuée au personnel communal concerné

2. fixe le taux annuel de l'indemnité de chaussures à 32.74 €, et de petit équipement à 32.74 €, étant entendu que le montant de ces indemnités sera revalorisé, le cas échéant, conformément aux textes concernés.

3. précise que les crédits nécessaires seront prévus à l'article 64.118 du Budget Primitif de la Commune. 
4. constate que la présente délibération a été adoptée par 11 voix pour. 
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	2009/33
	Constitution du jury d’assises 2010 du Calvados

Tirage au sort complémentaire de 4 personnes



Vu la délibération n° 2009/26 du 30 avril 2009, certifiant que Monsieur le Maire a procédé, devant le Conseil municipal, à partir de la liste électorale, au tirage au sort de 6 personnes de Luc-sur-mer, proposées pour constituer le jury d’assises 2010,


Vu que conformément à la réglementation en vigueur, et compte tenu de l’évolution de la population, il doit être procédé publiquement au tirage au sort de non pas 6, mais 9 personnes de Luc-sur-mer,


Vu que le nom de M. GUILLEMINE Jérôme, tiré au sort le 30 avril 2009, ne doit pas être retenu dans la mesure où l’électeur en question vit en Angleterre depuis dix ans, et n’a donc pas son domicile ou sa résidence principale dans le ressort de la cour d’assises, c’est-à-dire dans le département,


Vu que le tirage correspondant au nom de M. GUILLEMNINE Jérôme est à considérer comme nul, l’opération devant être recommencée,


Il est procédé au tirage au sort de 4 personnes supplémentaires.

Sont désignés, en sus des 5 personnes déjà valablement désignées le 30 avril 2009 :



-n°1791
Emilie MARIE



-n°0615
Danielle DESHAYES



-n°1422
Brigitte LE GRAND, épouse CHARTOIS



-n°1617
Jean-Marc LEPY


Au terme de ce tirage au sort complémentaire, le Maire de la Commune de LUC-SUR-MER, vu les articles 254 et suivants du Code de Procédure pénale, vu l’arrêté préfectoral en date du 8 avril 2009 portant répartition du nombre des jurés entre les communes ou communes regroupées, certifie avoir au total procédé publiquement et valablement au tirage au sort de neuf personnes inscrites sur la liste générale des électeurs de la commune, constituant la liste communale préparatoire de la liste annuelle des jurés.

	2009/34
	Dénomination « Commune touristique »


M. le Maire expose les tenants et les aboutissants de cette délibération. Il résume en quelques phrases la réforme intervenue en 2006 quant aux classements touristiques. Il rappelle que Luc a obtenu son classement actuel le 21 mars 1924, et que d’ici 2011, une phase transitoire offre la possibilité de recourir à une procédure simplifiée, objet de la présente proposition.

Le conseil municipal,

Vu la loi n° 2006-437 du 14 avril 2006 portant diverses dispositions relatives au tourisme,

Vu le décret n° 2008-884 du 2 septembre 2008, relatif aux Communes touristiques et aux stations classées de tourisme,

Vu l’arrêté du 2 septembre 2008 relatif aux Communes touristiques et aux stations classées tourisme,

Après en avoir délibéré,

- sollicite la dénomination de la Commune de LUC-SUR-MER en « Commune touristique »,

- autorise Monsieur le Maire à signer tous actes et tous documents et accomplir toutes formalités nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision.
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	2009/35
	Subvention association Roller « Hippocampes de la Côte de Nacre »

pour déplacement ¼ finale championnat de France à Anglet


Mme LEGOUX évoque l’hypothèse de victoires pouvant conduire le club en demi finale voire en finale. Quelle serait alors la position du Conseil, engagé une première fois, face à de nouvelles demandes de financement ?

Le conseil municipal,

Vu la récente qualification de l’équipe benjamin des Hippocampes de la Côte de Nacre en quart de finale du championnat de France de Roller Skating à Anglet le 17 mai,

Vu que la situation financière de l’association sportive n’est pas suffisante pour couvrir ce déplacement et payer les défraiements des entraîneurs,

Vu la lettre du 7 mai 2009 par laquelle le Président des Hippocampes de la Côte de Nacre sollicite une aide de la part de la commune,

Après en avoir délibéré,

- décide d’aider au financement exceptionnel de cette journée de compétition du 17 mai à Anglet par l’octroi d’une subvention d’un montant de 1 500,00 €
- relève que cette association se dénomme « Hippocampes de la Côte de Nacre » et qu’à ce titre, elle ne devrait pas manquer de solliciter des subventions de la Communauté de communes et/ou de chaque commune de celle-ci ainsi que du Conseil général,

- souhaite que le nom de Luc-sur-mer figure expressément dans le nom de l’association,

- autorise Monsieur le Maire à signer tous actes et tous documents et accomplir toutes formalités nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision.
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	2009/36
	Casino – Demande de renouvellement d’autorisation de jeux


Le Maire expose que Monsieur le Directeur Responsable du CASINO de LUC-SUR-MER présente une nouvelle demande relative :
- au renouvellement de l’autorisation des jeux en cours de concession,
Le Maire précise que le Conseil Municipal est appelé à donner son avis sur cette demande.


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide :

- d’émettre un avis favorable sur le renouvellement de l’autorisation des jeux en cours de concession au CASINO de LUC- SUR-MER,
- d’autoriser le Maire à signer tout document y afférent.
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	2009/37
	Convention de mise à disposition des abribus avec le Département



Le Maire expose que le département du Calvados, en accord avec la commune, a fait procéder, sur le territoire de LUC-SUR-MER, à l’implantation d’un abribus par la société J.C. DECAUX, rue Lecuyer.


Vu que la convention signée en 2003 définissant les obligations respectives du département  et de la commune est arrivée à échéance, et qu’il convient en conséquence de la renouveler,


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide :

- d’émettre un avis favorable sur le renouvellement de la convention de mise à disposition des abribus avec le Département,

- d’autoriser le Maire à signer ladite convention et  tout document y afférent.

La convention sera conclue pour une durée d’une année à compter du 15 avril 2009. Elle sera renouvelable par tacite reconduction, sauf préavis de six mois, pour une période ne pouvant pas excéder six ans.
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	2009/38
	Aménagement route de Lion – Eclairage public

Extension sur les candélabres 05/33 A 37 - Déplacement en fond de trottoir


M. le Maire indique qu’il lui arrive de donner directement son accord pour la réalisation de projet du SDEC lorsque les sommes sont modestes et entrent dans l’enveloppe budgétaire annuelle votée par le Conseil municipal.
Il indique que le déplacement en fond de trottoir proposé vise à dégager le passage pour la piste cyclable projetée route de Lion.

Monsieur le Maire expose qu’en réponse à un envoi du 19 mai 2009 et conformément au transfert de la compétence de l’éclairage public de la commune vers le SDEC Energie, il est proposé au conseil municipal de donner par délibération son accord pour la réalisation du projet ci-dessus référencé et pour ses conditions d’exécution, à savoir :

·  la construction des ouvrages nécessaires est réalisée par le SDEC Energie,
·  la contribution de la commune s’élève à la somme de 3 440.06 € correspondants au montant du devis de 5 715.09 € TTC, déductions faites de la part du financement assurée par le SDEC Energie
·  la commune s’engage à verser cette somme dans la caisse du receveur du SDEC Energie dès que l’avis lui sera notifié.
·  la commune prend note :

_ que le SDEC Energie sera bénéficiaire du remboursement du FCTVA,

_ des imputations budgétaires à transcrire sur le budget communal.
	IMPUTATIONS SUR LE BUDGET COMMUNAL

	Affectation
	Article
	Montant

	Dépenses

Fonctionnement
	6554 -

Contributions
	3 440.06 €




Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide :

- de donner son accord pour la réalisation du projet ci-dessus référencé et pour ses conditions d’exécution,
- d’autoriser le Maire à signer l’acte d’engagement et  tout document y afférent.
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	2009/39
	Extension éclairage du giratoire route de Lion


M. le Maire explique le mécanisme en vertu duquel le FCTVA est récupéré par le SDEC et non par la commune, les opérations réalisées impactant le budget communal non pas en investissement mais en fonctionnement 


Monsieur le Maire expose qu’en réponse à un envoi du 19 mai 2009 et conformément au transfert de la compétence de l’éclairage public de la commune vers le SDEC Energie, il est proposé au conseil municipal de donner par délibération son accord pour la réalisation du projet ci-dessus référencé et pour ses conditions d’exécution, à savoir :
la construction des ouvrages nécessaires est réalisée par le SDEC Energie,

la contribution de la commune s’élève à la somme de 11 074.78 € correspondant au montant du devis de 18 398.90 € TTC, déductions faites de la part du financement assurée par le SDEC Energie
la commune s’engage à voter les crédits nécessaires en fonction du mode de financement choisi :

_ financement de la commune sans recours à l’étalement des charges,

la commune prend note que le SDEC Energie sera bénéficiaire du remboursement du FCTVA.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide :

- de donner son accord pour la réalisation du projet ci-dessus référencé et pour ses conditions d’exécution,

· d’autoriser le Maire à signer l’acte d’engagement et  tout document y afférent.
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	2009/40
	Extension sur la jetée

Renouvellement du câble et renouvellement du luminaire cassé


M. le Maire pose en objectif le rétablissement de l’éclairage public sur la jetée pour la saison.


Monsieur le Maire expose qu’en réponse à un envoi du 19 mai 2009 et conformément au transfert de la compétence de l’éclairage public de la commune vers le SDEC Energie, il est proposé au conseil municipal de donner par délibération son accord pour la réalisation du projet ci-dessus référencé et pour ses conditions d’exécution, à savoir :
la construction des ouvrages nécessaires est réalisée par le SDEC Energie,
la contribution de la commune s’élève à la somme de 10 086.43 € correspondant au montant du devis de 16 756.92 € TTC, déductions faites de la part du financement assurée par le SDEC Energie
la commune s’engage à voter les crédits nécessaires en fonction du mode de financement choisi :

_ financement de la commune sans recours à l’étalement des charges,

la commune prend note que le SDEC Energie sera bénéficiaire du remboursement du FCTVA.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide :

- de donner son accord pour la réalisation du projet ci-dessus référencé et pour ses conditions d’exécution,

- d’autoriser le Maire à signer l’acte d’engagement et  tout document y afférent.
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	2009/41
	Extension sur les foyers de la rue de la mer

Changement des appareillages des luminaires 02/50-51-61-66-67-68-69-70-71


M. le Maire explique que la rue de la mer est inégalement éclairée : les luminaires du bas de la rue, plus sombre, sont équipés d’ampoules de 100 W, tandis que ceux du reste de la voie sont appareillés pour fonctionner à 150 W de puissance. Au total, 11 lampes à iodure métallique, ampoules durables à éclairage blanc, sont ainsi prévues en remplacement des anciennes, pour rééquilibrer et homogénéiser la puissance d’éclairage de la rue de la mer.
Monsieur le Maire expose qu’en réponse à un envoi du 20 mai 2009 et conformément au transfert de la compétence de l’éclairage public de la commune vers le SDEC Energie, il est proposé au conseil municipal de donner par délibération son accord pour la réalisation du projet ci-dessus référencé et pour ses conditions d’exécution, à savoir :

·  la construction des ouvrages nécessaires est réalisée par le SDEC Energie,
·  la contribution de la commune s’élève à la somme de 1 157.78 € correspondants au montant du devis de 1 923.46 € TTC, déductions faites de la part du financement assurée par le SDEC Energie
·  la commune s’engage à verser cette somme dans la caisse du receveur du SDEC Energie dès que l’avis lui sera notifié.
·  la commune prend note :

_ que le SDEC Energie sera bénéficiaire du remboursement du FCTVA,

_ des imputations budgétaires à transcrire sur le budget communal.
	IMPUTATIONS SUR LE BUDGET COMMUNAL

	Affectation
	Article
	Montant

	Dépenses

Fonctionnement
	6554 -

Contributions
	1 157.78 €





Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide :

- de donner son accord pour la réalisation du projet ci-dessus référencé et pour ses conditions d’exécution,
- d’autoriser le Maire à signer l’acte d’engagement et  tout document y afférent.
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	2009/42
	Projet d’effacement des réseaux

« RUE VICTOR HUGO »


M. le Maire rappelle qu’une première délibération du Conseil a déjà sanctionné l’ordre de grandeur du coût de cette opération. Les sommes suffisantes sont donc inscrites au budget depuis plus d’un an à ce sujet. Il s’agit là d’un préalable à la réfection des trottoirs rue Victor Hugo, au même titre que le changement des branchements plomb.
Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le dossier établi par le Syndicat intercommunal d’énergies et d’équipement du Calvados (SDEC Energie) relatif à l’effacement des réseaux de distribution d’électricité, d’éclairage et de télécommunication.


Le coût total de cette opération est estimé à 153 653.63 € TTC.


Le taux d’aide sur le réseau de distribution électrique est de 60 %, sur le réseau d’éclairage de 60 % (avec dépense prise en compte plafonnée à 70 € par ml de voirie) et 45 % sur le réseau de télécommunication.

Les participations proviennent du Conseil Général, du SDEC Energie, d’EDF et de France Télécom.

La participation communale s’élève donc à 65 335.77 € selon la fiche financière jointe et se décompose comme suit :






Electricité : 32 452.68 €






Eclairage : 19 667.78 €






Télécommunication : 13 215.31 €

Après avoir entendu cet exposé, le Conseil Municipal :

confirme que le projet est conforme à l’objet de sa demande, prend acte que les ouvrages seront construits par le SDEC Energie sauf le câblage de télécommunication par France Télécom, celui-ci restant propriétaire de son réseau et autorise l’occupation de son domaine public routier,
s’engage à réserver les crédits nécessaires sur le budget communal selon les modalités prévues à l’annexe 1 dûment complétée de la présente délibération.
s’engage à verser sa contribution au SDEC Energie dès que les avis seront notifiés à la commune,
prend note que la somme versée au SDEC Energie ne donnera pas lieu à récupération de TVA.
s’engage à verser au SDEC Energie, le coût des études pour l’établissement du projet définitif en cas de non engagement de la commune dans l’année de programmation de ce projet. Ce coût est basé sur un taux de 3 % du coût total HT soit la somme de 3 883.73 €,
autorise son Maire à signer les actes nécessaires à la réalisation de ce projet.
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	2009/43
	Subvention supplémentaire 2009 à raison de la montée en Nationale 3 - Club de Volley


M. le Maire n’en a pas encore confirmation, mais il est envisagé que dans ce dossier, le casino prenne en charge tout ou partie des frais de déplacements.
Pour ce qui concerne la participation de la commune, M. THOMAS, Adjoint aux finances, est interrogé. Au vu de la clarté et du sérieux du suivi des finances par ce club, et compte tenu de recettes actuellement dégagées par le casino au-delà de la projection annuelle, subvenir au club de volley dans les conditions rappelées ci-dessous lui apparaît possible. Plusieurs conseillers font valoir que ces jeunes sportifs méritent d’être soutenus et que leur parcours en nationale 3 sera bon pour l’image de Luc.
Le conseil municipal,

Vu que l’équipe première du Club de Volley monte (peut monter) en nationale 3, l’an prochain,
Vu que -le budget de ce club, sans aucune fantaisie, est pour l’année 2009 de 
14 206 € pour cette équipe (déplacements, cotisation à la fédération, équipements, arbitrage…),

Vu le rendez-vous avec M. le Maire du 23 mai 2009, au cours duquel le Président du Club de Volley a sollicité une aide de la part de la commune et présenté son projet de budget,

Vu que le Président du Club de Volley est en contact avec le casino qui en principe est d’accord pour apporter une aide dans une proportion méconnue,

Compte tenu de la politique que la municipalité a toujours eue à l’égard des associations, notamment celles qui accueillent des jeunes,

Compte tenu de l’engagement du Club de Volley à continuer d’animer gratuitement, deux soirs par semaine en juillet/août, des séances de « BEACH VOLLEY » sur la plage de Luc-sur-mer,

Après en avoir délibéré,

- décide d’aider au financement de ce club par l’octroi d’une subvention supplémentaire exceptionnelle d’un montant de 9 000,00 € au titre de l’année 2009.
- autorise Monsieur le Maire à signer tous actes et tous documents et accomplir toutes formalités nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision.
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	2009/44
	Convention Office de Tourisme/ Commune de LUC-SUR-MER

Avenant 2009 relatif à subvention




La subvention annuelle votée pour l’office du tourisme dépassant 23 000 €, Monsieur le Maire informe le Conseil municipal que la trésorerie demande, conformément au Décret 2001-495 du 6 Juin 2001, que soit précisé dans la convention d’objectif signée entre la commune et l’office du tourisme en février 2000, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention attribuée annuellement.



Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 
-autorise Monsieur le Maire à signer un avenant annuel 2009 à ladite convention, donnant le montant de la subvention et l’utilisation qui en est faite, à savoir :


SUBVENTION TOTALE
= 96 140,00 €

dont fonctionnement
= 63 140,00 €

dont animation

= 33 000,00 €
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QUESTIONS DIVERSES
PROJET D’ ETUDES EN GRECE
Deux étudiantes lutines sollicitent l’attention et le soutien de la municipalité autour d’un projet d’études en Grèce sur le thème de l’intégration dans l’Union européenne. Un groupe d’élus est en charge du dossier.
CÔTE DE NACRE CYCLO – REMERCIEMENT SUBVENTION

Le Président de l’association « Côte de Nacre Cyclo » remercie par courrier le Conseil municipal pour l’aide généreuse apportée au club.
PROPRETE AUX GOELETTES

M. MOREL signale que du sable s’entasse depuis quinze jours sur le trottoir au carrefour des Goélettes. Il serait bon d’y donner un coup de propre.
ACQUISITION DE DEUX DEFIBRILATEURS SUPPLEMENTAIRES

Des devis ont été demandés par M. VAILLEAU en vue de l’acquisition de deux défibrillateurs supplémentaires, ce qui porterait à quatre le nombre d’appareils communaux : 1 pour la SNSM, 1 au niveau du panneau lumineux face aux Lucioles, 1 au gymnase et 1 au club de football. Ces nouveaux achats seront accompagnés d’une campagne de communication et de formation.
SPECTACLE DES KIDS

Mme ALLIX souligne la qualité du spectacle des KIDS, révélateur d’un remarquable travail associatif.
« FEU VERT RECOMPENSE » : UNE PISTE POUR FAIRE BAISSER LA VITESSE ?

Mme DURRANDE propose d’explorer une piste pour faire baisser la vitesse, notamment route de Douvres et rue Pierre Laurent : il s’agit du « feu vert récompense », radar préventif programmé pour déclencher un feu rouge quelques mètres après avoir constaté une vitesse excessive.
DEREGLEMENT DE L’ ECLAIRAGE PUBLIC

M. SOENEN indique que l’éclairage public fonctionne parfois en journée rue Lemarchand de Caligny et rue de la Fontaine.
ACCESSIBILITE HANDICAPES

M. SOENEN continue de répertorier les travaux qui lui sembleraient nécessaires pour une meilleure accessibilité du territoire lutin aux handicapés. Il a passé en revue la section allant de la place de l’église jusqu’à la rue de la mer. Il se propose de poursuivre rue Guynemer et rue Charcot. Cette prospection devrait permettre d’établir un cahier des charges en vue d’une consultation d’entreprises.
Il donne l’exemple du passage pour piétons donnant accès au cabinet du kinésithérapeute rue de la mer : pourquoi ne pas élever le niveau de la rue, de telle sorte que le trottoir soit moins pentu et de façon du même coup à ralentir la vitesse ? Cette solution de plateau surélevé est proposée également pour la rue Pierre Laurent.
RESIDENCE BELLE PLAGE - BALCONS DANGEREUX

Le Syndic de la Résidence Belle Plage a alerté M. le Maire quant au mauvais état de certains balcons, parties privatives de l’immeuble. Des barrières ont été disposées par la commune en guise de mesure préventive. M. le Maire attend maintenant de recevoir le nom des propriétaires récalcitrants pour pouvoir les mettre en demeure de réparer. Il a relancé le syndic à cet effet.
FAIRE BAISSER LA VITESSE

M. LEMARCHAND dénonce lui aussi un problème de vitesse rue du point du jour, là même où la bande de roulement pourrait être refaite par le Conseil général dès 2010. Pour y remédier, il évoque l’hypothèse de matérialiser au sol des places de parking, un peu comme avenue Foch. Si le principe semble bon, il est toutefois difficile à mettre en place et demandera l’assistance d’un professionnel.
MOBIL HOMES

La procédure adaptée pour l’acquisition de 10 mobil homes est sur le point d’aboutir.
JARDINS FAMILIAUX

MM. CHANU et LEMARCHAND commencent à travailler sur un projet d’aménagement de jardins familiaux. Ils tiendront le Conseil informé de l’avancement de ce dossier.
FRONT DE MER

Patrick LE YEUC’H, dirigeant de la société IGC, a présenté un devis concernant l’opération du font de mer pour une assistance au maître d’ouvrage. Partant, il convient d’établir une méthodologie de travail afin d’écrire un cahier des charges permettant de lancer un appel d’offres auprès des cabinets d’urbanisme. Le travail sera long puisque la phase d’étude est estimée à 2 ans. Chacun aura donc le loisir de s’exprime durant les très nombreuses réunions en perspective, qu’il s’agisse des élus ou de l’ensemble de la population.
COMMISSIONS URBANISME

Le 3 juin à 17h00 : opération du front de mer 
Le 15 juin à 18h00 : modification du POS
CLASSEMENT RUE DE L’  EST

Mme ROUSSEL interroge sur la question de savoir quel classement domanial a reçu la rue de l’Est : public ou privé ?
VOYAGE DES AÎNES A GIVERNY

Mme ROUSSEL évoque le succès remporté par le voyage des aînés à Giverny, cette sortie ayant rassemblé 144 convives la journée du 27 mai.
COLORATION CABINES

Mme LEGOUX demande confirmation de l’idée consistant à peindre les portes des cabines situées sur la portion est de la digue, façon casino. La réponse est oui.
VILLE FLEURIE
Mme GIOVACCHINI évoque la manière que certaines villes ont de motiver leurs habitants à améliorer le cadre de vie par le fleurissement, en leur donnant des bulbes au moment de la réfection des massifs.
KERMESSE ECOLE MATERNELLE

M. DUTERTRE rappelle que la kermesse de l’école maternelle se tiendra le 20 juin et invite tous les conseillers à s’y rendre.
ACCUEIL DES ANGLAIS

M. BERTOLINI précise qu’une délégation des anglais de Nildenhall viendra déposer une gerbe le 4 juin à 16h30.
CEREMONIES DU 6 JUIN

Un dépôt de gerbe à l’occasion des cérémonies du 6 juin aura lieu le vendredi 5 juin à 18h30 au square G. Hemming, et non pas le 6 en raison des cérémonies de Colleville-sur-mer.
La séance est levée à
 22 heures 15
La Secrétaire de séance





Le Maire

Carole FRUGERE






Patrick LAURENT
Les adjoints et conseillers municipaux :
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